
 

 

 

ELECTION DU NOUVEAU BUREAU DU CONSEIL DE GESTION DE 
L’ASSOCIATION NATIONALE POUR LA FORMATION AUTOMOBILE 
(ANFA) 

Constitué en février 2015 pour un mandat de quatre ans, le conseil de gestion de l’ANFA, 
paritaire, a procédé le jeudi 23 février 2017 à l’élection de son nouveau bureau.  
Jacques BRUNEEL (CNPA) a été élu au poste de Président et Bertrand MAZEAU (FO) au poste de 
Premier Vice-Président.  
 

                                                                

Jacques BRUNEEL                                                                       Bertrand MAZEAU                                     
(CNPA – Président branche véhicules industriels)                        (FO Métaux - Délégué fédéral)  
Président                                                                                        Premier Vice-Président 

 
La composition du bureau :  
• Président : Jacques BRUNEEL (CNPA) 
• Premier Vice-Président : Bertrand MAZEAU (FO Métaux) 
• Vice-Président : Bernard BOURRIER (CNPA) 
• Vice-Président : Patrick NARDOU (FFC) 
• Vice-Président : Jacques L’HÔTEL (GNESA) 
• Vice-Président : José MENDES DE ARAUJO (CFTC) 
• Vice-Président : Jacques BHUGON (FTM-CGT) 
• Vice-Président : Frank TOUPET (CFE-CGC) 
• Trésorière : Laurence DALLARD (FGMM-CFDT) 
• Trésorier adjoint : Christian HOTTOIS (FNAA) 
• Secrétaire : Michel GENTAZ (FTM-CGT) 
• Secrétaire adjoint : Jean-Pierre LEMONNIER (UNIDEC) 

 
L’ANFA, mandatée par les partenaires sociaux, met en œuvre et décline la politique de formation de la branche des 
services de l’automobile. L'action pour le renouvellement de la population active via l'apprentissage et l'alternance, 
l’adaptation permanente des compétences des salariés et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
sont les trois axes majeurs d'intervention de l'ANFA qui mobilise à cet effet un budget de l'ordre de 250 M€. L’ANFA 
est agréée par l’Etat en tant qu’OPCA et OCTA et compte 10 délégations régionales offrant un service de proximité. 
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L’ANFA est l’organisme mandaté par les partenaires sociaux pour mettre en œuvre la 
politique nationale de formation de la branche des services de l’automobile, par le 
développement et l’harmonisation de l’ensemble des dispositifs de formation 
professionnelle, initiale et continue, tant au niveau national qu’au niveau régional. 
L’ANFA compte 10 délégations régionales offrant un service de proximité. 
 

 
   

LES CHIFFRES CLÉS DE L’ANFA : 

• 57.000 jeunes en formation ▪ 20.000 apprentis • 6.000 contrats de professionnalisation 
• 1.278 CQP délivrés par 198 jurys • 2.352 enseignants et formateurs formés - 661 
tuteurs et maîtres d’apprentissage formés ▪ 115.000 stagiaires de la formation continue  
 




